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ARTICLE ler : L'Office des Produits Agricoles du Mali 
(OPAM) BP 132 Bamako est agree en qualite de tiers de­
tenteur. 

ARTICLE 2 : L' Agremenfvise a !'article precedent con­
cerne uniquement les produits dont le financement de la 
commercialisation se fait sur credit de campagne. 

ARTICLE 3 : Avant l'exercice de cette activite, l'OPAM 
est tenu a une inscription complementairn au registre du 
commerce. 

ARTICLE 4 : Le present arrete qui prend effet pour comp­
ter de sa date de signature sera enregistre, publie et com.; 
munique partout ou besoin sera 


